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VOTES 

Sur les structures de l'Ordre 

VOTE 2 : NOUS SOUHAITONS QUE LES CONFÉRENCES RÉGIONALES PUISSENT 

OBTENIR UN TYPE DE DÉLÉGATION DE LA PART DU CHAPITRE GÉNÉRAL OU DE 

L’ABBÉ GÉNÉRAL AFIN DE DONNER UN FONDEMENT JURIDIQUE A CERTAINS 

ACTES POSÉS DANS UNE RÉGION. 

OUI : 14 NON : 1 ABS : 2 

PROPOSITION ACCEPTÉE 

VOTE 5 : NOUS SOUHAITONS QUE, POUR ACCÉLÉRER LE TRAVAIL DU CHAPITRE 

GÉNÉRAL, LES RAPPORTS DES MAISONS SOIENT ÉTUDIÉS DANS LEURS PROPRES 

RÉGIONS QUI PROPOSERONT ENSUITE QUELS RAPPORTS DOIVENT ETRE TRAITÉS 

AU CHAPITRE GÉNÉRAL. 

OUI : 17 NON : 1 ABS : 0 

PROPOSITION ACCEPTÉE 

VOTE 6 : NOUS SOUHAITONS QUE LE CONSEIL DE L'ABBÉ GÉNÉRAL PUISSE 

PROPOSER AU CHAPITRE GÉNÉRAL L'ÉTUDE D'AUTRES RAPPORTS DE MAISONS. 

OUI : 17 NON : 1 ABS : 0 

PROPOSITION ACCEPTÉE 

VOTE 7 : NOUS SOUHAITONS QUE LA DÉMISSION D'UN ABBÉ À L'ÂGE DE 75 ANS 

SOIT ACCEPTÉE PAR L'ABBÉ GÉNÉRAL ET SON CONSEIL, SANS PASSER PAR LE 

CHAPITRE GÉNÉRAL. 

OUI : 18 NON : 0 ABS : 0 

UNANIMITÉ 

VOTE 8 : NOUS SOUHAITONS QUE L'ABBÉ GÉNÉRAL ET SON CONSEIL ÉVALUENT, 

AVANT LE CHAPITRE GÉNÉRAL, QUELLES SONT LES COMMUNAUTÉS QUI NE SONT 

PAS CORRECTEMENT PRISES EN CHARGE PAR LEUR PÈRE IMMÉDIAT. 

OUI : 18 NON : 0 ABS : 0 

UNANIMITÉ 

 

VOTE 9 : NOUS SOUHAITONS QUE LE CONSEIL DE L'ABBÉ GÉNÉRAL OU CEUX QU'IL 

PROPOSERA RECHERCHENT DE POSSIBLES DÉLÉGATIONS TEMPORAIRES DU PÈRE 

IMMÉDIAT POUR LES MAISONS MENTIONNÉES AU VOTE 8. 

OUI : 18 NON : 0 ABS : 0 

UNANIMITÉ 
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VOTE 10 : QUAND LA VISITE RÉGULIÈRE N'A PAS EU LIEU DANS LES DÉLAIS 

CONVENUS, NOUS SOUHAITONS QUE LE PÈRE IMMÉDIAT OU L'ABBÉ GÉNÉRAL 

DÉLÈGUENT LA VISITE À UN CONSEILLER DE L'ABBÉ GÉNÉRAL. 

OUI : 18 NON : 0 ABS : 0 

UNANIMITÉ 

VOTE 11 : COMPTE TENU DU RÔLE DES FEMMES DANS L'ÉGLISE ET DE LA 

PRÉCARITÉ DE NOS MONASTÈRES, NOUS SOUHAITONS ACCROÎTRE LA 

PARTICIPATION DES ABBESSES À LA PASTORALE DES MAISONS DE L'ORDRE. 

OUI : 17 NON : 0 ABS : 1 

PROPOSITION ACCEPTÉE 

VOTE 12 : NOUS SOUHAITONS QU'UN VOTE DE SONDAGE SOIT ORGANISÉ LORS DU 

PROCHAIN CHAPITRE GÉNÉRAL SUR L'INTRODUCTION DE LA POSSIBILITÉ DE 

MÈRES IMMÉDIATES. 

OUI : 14 NON : 2 ABS : 2 

PROPOSITION ACCEPTÉE 

VOTE 13 : NOUS SOUHAITONS INTRODUIRE LA POSSIBILITÉ DE MÈRES IMMÉDIATES 

DE PLEIN DROIT OU DÉLÉGUÉES, AU MOINS POUR LEURS FONDATIONS. 

OUI : 14 NON : 3 ABS : 1 

PROPOSITION ACCEPTÉE 

VOTE 14 : NOUS SOUHAITONS QUE CERTAINS MOINES/MONIALES QUI NE SONT PAS 

SUPÉRIEURS DE L'ORDRE PUISSENT FAIRE LA VISITE RÉGULIÈRE PAR DÉLÉGATION. 

OUI : 15 NON : 1 ABS : 2 

PROPOSITION ACCEPTÉE 

VOTE 15 : NOUS SOUHAITONS QUE LE STATUT 75.2.B SOIT REFORMULÉ DE LA 

MANIÈRE SUIVANTE : "CHAQUE MONASTÈRE DOIT ÊTRE VISITÉ AU MOINS TOUS 

LES 3 ANS". 

OUI : 13 NON : 3 ABS : 2 

PROPOSITION ACCEPTÉE 
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Sur l'accompagnement des communautés fragiles 

 

VOTE 3 : NOUS SOUHAITONS QUE LE TYPE DE " L'AFFILIATION ", ÉTABLI PAR COR 

ORANS AUX NUMÉROS 54-64, SOIT INCLUS POUR LES MOINES ET LES MONIALES 

DANS LE STATUT D'ACCOMPAGNEMENT DES COMMUNAUTÉS FRAGILES ET DE SUPPRESSION 

D'UN MONASTÈRE.

OUI : 17 NON : 0 ABS : 0 

UNANIMITÉ 

 

 

Thèmes spécifiques à la RE 

 

VOTE 1 : NOUS SOUHAITONS QU'UN ESPACE SOIT PRÉVU À MONTE SION, DANS LA 

PARTIE DES MOINES, POUR UN MONASTÈRE MÉDICALISÉ MASCULIN. 

          OUI : 17 NON : 0 ABS : 0 

          UNANIMITÉ 

VOTE 4 : NOUS SOUHAITONS ÉTABLIR UNE LISTE DE LAÏCS SPÉCIALISÉS, CONNUS 

D'UN MONASTÈRE, AUXQUELS NOUS POUVONS NOUS ADRESSER POUR OBTENIR 

DES CONSEILS DANS DIVERS DOMAINES TELS QUE : SANTÉ, ÉCONOMIE, 

COMMERCE, DROIT ET COMPTABILITE, ETC. 

          OUI : 16 NON : 0 ABS : 1 

          PROPOSITION ACCEPTÉE 

VOTE 16 : NOUS SOUHAITONS QUE LA REVUE CISTERCIUM ET SON ÉQUIPE DE 

DIRECTION SOIENT INTÉGRÉS À LA COMMISSION DES PUBLICATIONS. 

          OUI : 18 NON : 0 ABS : 0 

          UNANIMITÉ 

VOTE 17 : NOUS SOUHAITONS QUE LE POSTULATEUR GÉNÉRAL DE L'ORDRE 

DEMANDE LES PERMISSIONS NÉCESSAIRES POUR QUE NOS COMMUNAUTÉS 

PUISSENT CÉLÉBRER LES FÊTES LITURGIQUES DES SAINTS ET BIENHEUREUX DE 

L'ORDRE, AINSI QUE L'APPROBATION ET LA TRADUCTION DES TEXTES 

LITURGIQUES DANS LES LANGUES VERNACULAIRES, ET LEUR INTRODUCTION 

DANS LE CALENDRIER DE L'ORDRE. 

          OUI : 18 NON : 0 ABS : 0 

         UNANIMITÉ 


